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Juillet 2010

Edito
BBiibbll iiootthhèèqquuee

La gagnante de ce concours est Anaïs COUTAND. Son « livre papillon »
symbolise la commune de Réaumur par sa forme mais également l’envol
que permet la lecture. Merci aux quatre autres participants. Ils ont tous
été récompensés le samedi 26 juin 2010, lors de la réunion de C.M.E. Les
différentes réalisations sont exposées à la bibliothèque.

A noter sur votre agenda :
Les bénévoles de la bibliothèque, avec l’aide de la municipalité, vous
propose une animation gratuite pour vous divertir en famille ou entre
amis le :

samedi 2 octobre 2010
portes ouvertes à la bibliothèque et balade contée animée par Claude
Burneau de 16h à 18h. Ce conteur professionnel nous conduira dans
différents lieux enchanteurs de Réaumur sur le thème « Gens de parole »
afin de passer un agréable moment. Nous vous en reparlerons à la
rentrée.
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Flash Info

La Mairie est
ouverte au public
du lundi au vendredi de
14h00 à 17h30.

Téléchargez
l’écho de Réaumur !
Vous pouvez télécharger
l’écho mensuel sur
www.reaumur.fr (l’icône
figure en page d’accueil)
pour le consulter, le stocker
ou l’imprimer.
Si vous effectuez cette
opération et ne souhaitez
plus recevoir chaque mois
notre édition papier dans
votre boîte aux lettres,
faites vous connaître en
Mairie.

Responsables d’associations, si vous souhaitez faire passer un article dans
le prochain Echo à paraître en septembre 2010, faites parvenir votre texte à la
Mairie avant le 4 septembre 2010.
Les annonces commerciales peuvent être distribuées avec l’Echo mais ne seront
pas intégrées au texte.
Nous remercions tous les bénévoles qui distribuent cet Echo dans la
commune et les villages limitrophes et nous rappelons aux habitants du
bourg qu’ils peuvent se le procurer dans les commerces de la commune.

Le mercredi 28 avril dernier, les
enfants et les jeunes ont été invités à
participer au concours de logo pour
représenter notre bibliothèque. Ils
ont eu quelques consignes à travers
la lecture, les livres et le patrimoine
de Réaumur. Un jury s’est réuni pour
choisir celui qui représentait le mieux
notre bibliothèque.
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Infos Municipales

Interventions musique et danse en
milieu scolaire
Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal
de se prononcer sur la poursuite de cette action
destinée aux élèves de cycles 2 et 3. Ces
interventions permettent aux enfants de participer
à des séances d’éveil musical et à des ateliers de
pratique de danses collectives. Le Conseil
Municipal décide de reconduire cette action
subventionnée par le Conseil Général.

Cours de Fitness à la salle Ferchault
Le gérant de la société « Dynamic’ Gym »,
souhaite louer la salle pour proposer des cours de
fitness à la population. Monsieur le Maire propose
un forfait de 650 €, pour une location de
septembre 2010 à juin 2011.

Jury d’Assises
Il a été procédé au tirage au sort des Jurés
d’Assises. Après un tirage préliminaire, la
commune de Réaumur a été choisie et les trois
jurés désignés sont :
- Yvonne OUVRARD
- Martine BATIOT
- André COUTAND

Tarifs de location du vidéoprojecteur
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,
décide que le vidéoprojecteur sera loué
exclusivement aux associations, à leurs membres
et aux habitants de Réaumur et fixe les tarifs
suivants :
- pour une association Réaumuroise : Gratuit
- pour un particulier membre d’une association
réaumuroise : 30 €
- pour un habitant de Réaumur non membre d’une
association : 50 €.
Un chèque de caution de 250 € sera exigé à
chaque demande de location.

Tarifs des encarts publicitaires pour le
bulletin annuel
Tous les trois ans, il est prévu de rééditer la
couverture de notre bulletin de fin d’année. Afin
d’en limiter le coût, Monsieur le Maire propose à
nouveau de faire appel aux entreprises, services,
artisans et commerçants qui apportent ainsi leur
aide par le biais d’encarts publicitaires.
Le prix des encarts publicitaires est fixé à :
- 1/16ème de page 130,00 € T.T.C
- 1/8ème de page 180,00 € T.T.C
- 1/4 de page 250,00 € T.T.C
- 1/2 page 600,00 € T.T.C

Recrutement d’un employé en Contrat
d’Accompagnement dans l’Emploi.
Considérant la surcharge de travail liée aux
différents travaux programmés en régie au niveau
du service technique de la commune, le Conseil
Municipal s’est prononcé pour autoriser la
signature d’un Contrat d’Accompagnement dans
l’Emploi. Il sera conclu sur la base de 35 heures
de travail hebdomadaires et d’une rémunération
correspondant au S.M.I.C en vigueur, pour une
durée de 6 mois renouvelables dans la limite de
24 mois.

Voirie
La réfection des trottoirs des rues du Stade et
Ernest Thomas est terminée. Les riverains qui
voudraient aménager leur accès privé comme les
trottoirs doivent s’adresser à la mairie.

Le forage au stade a été réalisé et donne toute
satisfaction au regard du débit constaté.

Bâtiments
La façade de la bibliothèque a été reprise. Les
travaux de la salle Ferchaut sont prévus pour fin
août. La rénovation de l’installation électrique à la
Maison Paroissiale n’a pu encore être réalisée.

MARPA
Une réunion a eu lieu le mercredi 30 juin 2010,
avec tous les partenaires sociaux du canton de
Pouzauges et de la Châtaigneraie, afin d’échanger
sur le sujet. Notons que le Conseil Général a
confirmé son soutien pour les projets MARPA.

CME
Le Conseil Municipal des Enfants s’est réuni le
samedi 26 juin dernier avec les nouveaux
membres, pour commencer à réfléchir aux thèmes
à aborder. Un projet commun et définitif sera voté
en septembre prochain. Les responsables de la
bibliothèque ont profité de cette séance pour
remettre les récompenses du concours de logo.

Les prochaines réunions
- Communication :
Lundi 26 juillet à 18h30 à la Mairie

- Conseil Municipal :
lundi 6 septembre à 20h30 à la Mairie.
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Infos Plus

Ecole Sainte Marie
Anne JAUD sera la nouvelle directrice de l’école
Sainte Marie pour la rentrée prochaine. Elle
succède à Laurent PROUTEAU, nommé directeur à
Saint Michel Mont Mercure ; il quitte l’école de
Réaumur après quatre années qui furent pour lui
très riches tant sur le plan professionnel que
personnel.

Les Chèques Taxi
Bénéficiaires : Personnes âgées de 70 ans et plus
résidant à leur domicile, ayant une mobilité
réduite ou aucun moyen de transport.
Conditions de ressources :
Le revenu fiscal de référence est :

Pour une personne seule : 720€/mois
Pour un couple : 1 260€/mois

Pièces à fournir :
Avis d’imposition 2009.
Chèque taxi d’une valeur de 10 € dans la limite
de 10 chèques par année civile et par personne.
Chacun des membres d’un couple peut ainsi
bénéficier d’un carnet de 10 chèques taxi à son
nom. Pour tous renseignements complémentaires,
merci de vous adresser à la Mairie.

FDGDON
Le FDGDON lance un appel au don ou au prêt de
congélateurs nécessaires pour la campagne anti-
ragondins organisée du 9 au 30 août prochain. Si
vous pouvez prêter ou donner ce type d’appareil,
merci de vous faire connaître très vite en Mairie.

MSA – Appel à projets jeunes
La MSA de Loire-Atlantique - Vendée participe au
dispositif « appel à projets jeunes » organisé par
la Caisse Centrale de Mutualité Sociale Agricole.
Ce dispositif a pour objet de permettre aux jeunes
de montrer leurs capacités d’engagement dans la
réalisation de leurs projets, de les rendre acteur
de leur territoire en lien avec l’ensemble des
habitants. Le projet ne doit pas être évènementiel
mais s’inscrire dans la durée.
Le projet doit être présenté par un groupe de trois
jeunes au minimum, âgés de 13 à 22 ans,
habitant en zone rurale. Les projets peuvent avoir
un prolongement dans d'autres pays.
4 domaines : - Culture et arts

- Solidarité et citoyenneté
- Santé et activité physique ou sportive

- Démarches innovantes
Pour participer, contacter la MSA, elle vous
indiquera toutes les modalités. Les dossiers sont à
déposer avant le 25 octobre 2010.
Ces projets peuvent être primés au
niveau départemental et national.

Déchèterie de la Flocellière
Collecte de déchets contenant de l’amiante

Une collecte exceptionnelle des déchets contenant de
l’amiante liée aura lieu le lundi 11 octobre de 9h à
12 h et de 15h à 18h , le mardi 12 octobre de
15h à 18h et le mercredi 13 octobre de 9h à
12h et de 15h à 18h00 à la déchèterie de la
Flocellière.

Les déchets concernés sont les éléments en
amiante-ciment tels que des plaques ondulées, des
éléments de façades, des canalisations.

Le montant à régler par l’usager est fixé en
fonction du poids de déchets qui aura été indiqué
sur le bordereau délivré au moment du dépôt.
Jusqu’à 25 kg : 10 €
De 26 à 50 kg : 15 €
De 51 à 75 kg : 20 €
De 76 à 100 kg : 25 €
Au-delà de 100 kg : 25 € + 0,90 € par kilo
supplémentaire
Aucune somme n’est à verser au moment du dépôt
des déchets. L’usager recevra ultérieurement une
facture à régler au TRESOR PUBLIC.
Avant de déposer, les usagers devront remplir
un formulaire d’inscription délivré par l’agent
chargé du service et devront pouvoir fournir une pièce
d’identité ou la carte d’accès professionnelle délivrée
par le STOM.
Pour tous renseignements, merci d’appeler au
02.51.57.11.93.

UDAF
Une formation aux Responsabilités

Familiales

Parce qu'il n'existe aucune formation
initiale, aucun diplôme pour apprendre à
être parent, à vivre en couple ou être à
l'aise dans sa vie de famille, l'UDAF de la
Vendée (Union Départementale des

Associations Familiales) propose depuis 1993, un
cycle de formation intitulé "bien vivre sa famille".
Des thèmes très divers sont abordés par des
professionnels tels que le Droit de la famille, la
gestion du budget familial, l'éducation, la
communication dans la famille, l'adolescence, les
assurances, le handicap, les toxicomanies, la vie de
couple…
Un nouveau cycle se met en place de septembre à
décembre prochain. Pour connaître le programme des
8 journées avec les thèmes correspondants, n'hésitez
pas à contacter l'UDAF - 119 Boulevard des Etats-Unis
– BP 709 - 85017 LA ROCHE SUR YON Cedex au
02.51.44.37.00,
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Assoc’ Info

Accueil des Roumains
La municipalité ainsi que l’association « Echanges
sans Frontières » remercient toutes les familles qui
ont accueilli et accompagné les roumains durant
leur séjour dans notre région.

Club des retraités
En partenariat avec la MSA, une réunion
d’information sur les ateliers de mémoire
PAC-EUREKA, aura lieu le vendredi 10 septembre
2010 à 14h30 à la salle Ferchault. Cette réunion
est ouverte à tous.

Les Rétros Actifs
♫ Fête de la Musique 2010 ♫

Toute l’équipe des Rétros Actifs remercie
chaleureusement les bénévoles des associations
réaumuroises et la municipalité pour la réussite de
cette belle fête musicale du 25 juin dernier.
Le beau temps était de la partie et vous avez été
une nouvelle fois nombreux à vous déplacer dans la
joie et la bonne humeur, de bons ingrédients pour
que tout le monde apprécie cette magnifique
soirée !
A très vite pour d’autres agréables moments
musicaux à passer ensemble.

Foyer des jeunes
L’association Familles Rurales est à la recherche de
parents qui souhaiteraient faire partie du comité
adulte du Foyer des jeunes. Si vous
êtes intéressés, merci de vous
adresser à la Mairie.

A vos agendas

En août

Pastaboules :
Vend. 6, en nocturne au stade de football,
concours de pétanque

ASR Football :
Sam. 14, ouverture de la saison 2010/2011

En septembre

Club des retraités :
Vend. 10, à 14h30, salle Ferchault, information
sur les ateliers de mémoires PAC-EUREKA.

Dim. 19, à 14h30, Bal à Montournais, Salle de
la Chesnaie

Etat Civil

Naissance
M. Nathan JADEAU : le 4 juillet 2010

Décès
M. Joseph SOUCHET : le 26 juin 2010

Joseph Souchet vient de nous quitter discrètement en
ce début d’été à l’âge de 90 ans. Un « grand
bénévole » est parti...
Par ces quelques lignes, rendons-lui hommage pour les
30 années passées au service de notre commune (de
1953 à 1983) en tant que conseiller municipal ou
adjoint mais aussi pour les nombreux engagements
associatifs qu’il a honorés, notamment au sein du
mouvement Familles Rurales de Réaumur (Association
Familiale Rurale « à l’époque » !) dont il a été durant
de nombreuses années le président dévoué et actif …

La chronique de Juillet
LE SOURIRE

Un sourire ne coûte rien et produit beaucoup,
Il enrichit ceux qui le reçoivent

Sans appauvrir ceux qui le donnent.
Il ne dure qu'un instant

Mais son souvenir est parfois éternel.
Personne n'est assez riche pour s'en passer,

Personne n'est assez pauvre pour qu'il soit inutile,
Personne n'est assez méprisable pour ne pas le mériter.

Il crée le bonheur au foyer, soutient en affaires et au travail,
Il est le signe sensible de l'amitié.

Un sourire donne du repos à l'être fatigué,
Rend courage aux plus découragés.

Il ne peut ni s'acheter, ni se prêter, ni se voler
Car il n'a de valeur qu'à partir du moment où il se donne.

Et si quelquefois vous rencontrez une personne
Qui ne sait plus avoir le sourire,

Soyez généreux, donnez-lui le vôtre,
Car nul n'a autant besoin d'un sourire

Que celui qui ne peut en donner aux autres... auteur anonyme



Mercredi 23 juin, James LOUIS,
Maire de Réaumur et Patrick
DESLANDES, Directeur du territoire postal
de Pouzauges, ont présenté officiellement
l’enveloppe « Prêt à Poster », illustrée aux
couleurs de la Commune.

UUUnnneee eeennnvvveeellloooppppppeee ««« PPPrrrêêêttt ààà PPPooosssttteeerrr »»»
aaauuuxxx cccooouuullleeeuuurrrsss dddeee RRRéééaaauuummmuuurrr

Editées à 3 000 exemplaires, les enveloppes illustrées sont disponibles depuis le
1er juillet 2010. Outre le blason de la commune, le visuel représente les lieux historiques
qui mettent en valeur le patrimoine de la ville : le moulin du Plessis, l’Eglise Saint Pierre, le
Prieuré Saint Pierre, le Manoir des Sciences et la passerelle du Moulin-Croûton.

Et n’oubliez pas à la Poste : les services d’affranchissement (les timbres, les « prêt
à poster », les emballages colis) …. Ainsi que les services financiers (versement et retrait
d’argent sur CCP et Livret).

La Téléphonie CA DO Chèque
Cartes et recharges un chèque cadeau
tout opérateur multi-enseignes

Horaires : Du lundi au vendredi de 13h45 à 16h15
Samedi de 10h30 à 11h30

Levée du courrier en semaine 15h30, le samedi 11h15.

Tarifs des
« Prêt à Poster »

Le lot de 10 enveloppes : 8,90 €
Le lot de 100 enveloppes : 69,00 €


